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Anne-Sophie SARDAY  ouvre la séance en remerciant les personnes présentes. 
 
 
 

POINT N° 1 : Approbation du compte-rendu du CHSCT d u 26 mars 2015 
 
Anne-Sophie SARDAY  demande si les membres ont des observations à faire sur le compte 
rendu du CHSCT du 26 mars 2015. 
 
Aurore BROSSARD (CGT) demande la rectification à la page 6 : remplacer « Aurore 
BROSSARD (CFDT) » par « Aurore BROSSARD (CGT) ». 
 
Anne-Sophie SARDAY  soumet au vote le compte-rendu : il est approuvé à l’unanimité . 
 
 

POINT N° 2 : Fonctionnement du CHSCT – proposition de modifications du règlement 
intérieur  
 
Anne-Sophie SARDAY précise que lors de la réunion préparatoire du lundi 9 novembre, les 
organisations syndicales ont proposé des modifications du règlement intérieur du CHSCT. 
Elle suggère aux membres de revoir l’ensemble de ces points. 
 
Synthèse des modifications apportées au règlement intérieur du CHSCT : 
 
Sont acceptées, l’ensemble des modifications proposées hormis : 
- Page 2 : 
§ visite des services : La délégation : - comprend au moins un  représentant du personnel et 
un représentant de la collectivité 
- Page 3 : 
§ Rapport et programme annuel : rajouter « le registre de consignation des situations de 
travail présentant un danger grave et imminent se situe à la Direction des Ressources 
Humaines, dans le bureau du Pôle prévention et sécu rité, salle 220, 10 place François 
Mitterrand – 85000 La Roche sur Yon». 
- Page 4 :  
En cas d’empêchement  « temporaire ou définitif » du Secrétaire du CHSCT, son suppléant 
(le prochain sur l’ordre de passage)  reprendra ses fonctions sur le temps du mandat 
restant imparti. 
- Page 5 : 
ARTICLE 7: PERIODICITE DES REUNIONS 
Laurent GROLLEAU (SUD)  insiste sur l’importance de mettre en place 4 réunions CHSCT 
par an, estimant que 3 sont insuffisantes pour traiter correctement les dossiers. 
 
Anne-Sophie SARDAY  souhaite maintenir trois réunions CHSCT par an, et précise qu’une 
quatrième peut être organisée à la demande des membres sous un délai de 15 jours  et non 
de 24 heures. Elle propose également de revoir ce point lors du prochain CHSCT pour avoir 
plus de recul sur la question. 
 
Gilles RENOIR  précise que le délai de 24 heures pour la mise en place d’une réunion 
CHSCT extraordinaire n’est applicable que pour les situations d’urgence et de danger grave 
et imminent non reconnues par la collectivité. 

 
- Page 6 : 
ARTICLE 10 : ORGANISATION DES SEANCES  
Le Président décide des suspensions de séance (retrait ou le Secrétaire du CHSCT). 
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- Page 7 : 
ARTICLE 12 : INFORMATION  
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  demande que les avis des CHSCT figurent sur les panneaux 
d’affichage au sein des services. Cette demande répond aux difficultés d’accès à l’information 
par les agents ne disposant pas d’intranet et/ou travaillant en horaires atypiques. 
 
Anne-Sophie SARDAY  valide la mise en place de l’affichage sur les panneaux 
d’informations générales. Les directeurs recevront de la DRH les avis du CHSCT. Ces 
derniers seront chargés de cet affichage auprès de leurs personnels.  
 
Anne-Sophie SARDAY  valide par ailleurs la demande de création d’une boite mail 
« CHSCT » pour les membres représentants du Personnel. Elle propose également de 
présenter les membres et de rappeler les missions du CHSCT par le biais du journal Contact. 
 
Tony AUGER (CFDT)  sur l’article 15 page 7 interpelle les membres sur l’absence de 
notification des experts dans la mise en place de sous commissions. 
 
Michel VIAULT  répond que les experts de manière générale sont associés en fonction de 
leurs compétences et de l’ordre du jour. 
 
Anne-Sophie SARDAY  soumet au vote le règlement intérieur du CHSCT. Celui-ci est validé 
à l’unanimité  (annexe 1). 
Ce Règlement intérieur pourra faire l’objet d’une modification sur le point concernant « 3 ou 4 
réunions CHSCT par an ». 
 
Suite à un tour de table il est validé une modification de l’ordre de passage des Secrétaires 
de CHSCT. Le prochain sera celui de la CFDT (et non celui de la CGT), à la date du 1er mars 
2016. 
 
 
 

POINT N° 3 :  Planification des dates du CHSCT et d es réunions préparatoires des 
membres représentants du Personnel 

 
 
Gilles RENOIR propose la communication rapide de deux dates pour les prochains CHSCT 
de 2016. 
 
L’ensemble des membres valident la proposition. 

 
 

POINT N° 4 : Proposition du programme annuel de pré vention 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR  (annexe 2). 
 
Tony AUGER (CFDT)  intervient sur l’importance de l’accueil sécurité des nouveaux arrivants 
et l’utilisation généralisée d’un livret d’accueil. Il convient d’uniformiser les pratiques d’une 
direction à l’autre tout en tenant compte des spécificités. 
 
Muriel KASPAR  précise que le service prévention et sécurité a communiqué, aux assistants 
de prévention, une trame de livret d’accueil sécurité à personnaliser en fonction des services 
et des risques associés aux métiers. Il est rappelé dans le bilan AT ATT et MP 2014 que le 
service prévention accompagnera les assistants de prévention sur les secteurs 
accidentogènes afin de s’assurer du renforcement de cet accueil sécurité. 
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Gilles RENOIR précise qu’il existe déjà une sensibilisation mise en place par les assistants 
de prévention et l’encadrement. Chaque agent, lors de sa prise de poste, doit avoir à 
disposition un certain nombre d’informations sur le fonctionnement général de la collectivité 
en lien avec la prévention (sur la thématique incendie, risques métiers …). 
Pour autant, il rappelle également que cet accueil sécurité n’est pas encore suffisamment 
pratiqué au sein de toutes les directions de la collectivité. 
  
Anne-Sophie SARDAY  soumet au vote le programme annuel de prévention. Celui-ci est 
validé à l’unanimité.  
 
 
 

POINT N° 5 : Proposition du programme de visites de  locaux 
 
Présentation du diaporama de la liste des visites possibles à programmer, par Muriel 
KASPAR (annexe 3). 
 
Jacques RABAUD (FO)  souligne le fait que les membres du CHSCT représentants du 
personnel n’ont pas été associés à l’étude des travaux au sein des nouveaux locaux de la 
Police Municipale alors qu’ils en avaient fait la demande au dernier CHSCT du 26 mars 2015. 
 
Michel VIAULT  est étonné de la situation et précise que le déménagement se fera courant 
décembre. 
 
Anne-Sophie SARDAY   propose une visite des nouveaux locaux. 
 
L’ensemble des membres du CHSCT valide la proposition. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  souhaite que les membres soient informés systématiquement 
sur les projets de travaux pour lesquels le CHSCT a compétence. 
 
Anne-Sophie SARDAY  valide la demande et propose que la collectivité travaille sur ce point 
pour une meilleure communication des projets. 
 

 
 

POINT N° 6 : Présentation et validation du Bilan de s AT ATT MP 2014 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR (annexe 4). 
 
Sophie DRUKKER  demande, pour le prochain rapport, une étude croisée entre les pics des 
AT en milieu de matinée ou milieu d’après-midi et les accidents graves. Elle souhaiterait 
savoir si les accidents graves se déroulent sur des horaires particuliers.  
 
Gilles RENOIR s’interroge sur le lien entre les AT en milieu de matinée ou milieu d’après-midi 
et le facteur nutritionnel. 
 
Sophie DRUKKER rappelle la démarche entreprise par son service sur la sensibilisation de 
la prise du petit déjeuner auprès du personnel du PHB, démarche qui pourrait être reconduite 
auprès d’autres services si nécessaire. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD) précise que l’étude réalisée sur le PHB fait suite à une 
interpellation des membres du CHSCT sur ce secteur accidentogène. Il souhaite que le 
métier d’agent d’entretien soit étudié en sous commission. 
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Sophie DRUKKER rappelle également que la Médecine du travail a réalisé une enquête 
auprès de l’ensemble des agents de ce service. La restitution a été faite lors du dernier 
CHSCT. 

 
Tony AUGER  (CFDT) insiste sur le fait que la prévention est un combat perpétuel. Il rappelle 
l’importance du rôle d’accueil et de suivi de l’assistant de prévention et de ce fait, la nécessité 
de revoir ses missions et ses affections. 
 
Jacques RABAUD  (FO) fait part des difficultés rencontrées par certains secteurs suite à 
l’évolution des pratiques en matière de traitement des mauvaises herbes. Il faut être vigilant 
sur les nouvelles méthodes de travail et l’évolution de la pénibilité de certains métiers suite à 
l’interdiction de l’utilisation des produits phytosanitaires. Un lien peut être fait avec la 
prévention des troubles musculosquelettiques. 
 
Michel VIAULT  indique que dans le cadre de la préparation budgétaire 2016,  a été actée 
l’acquisition de deux désherbeuses à eau chaude. La collectivité va poursuivre cette 
modernisation en lien avec la protection physique des agents. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  insiste sur l’idée de mettre en place des ¼ d’heure sécurité au 
sein des services. Il propose également qu’un point sécurité soit fait au début de chaque 
réunion du CHSCT s’appuyant sur le document unique. 
 
Anne-Sophie SARDAY  soumet au vote le bilan AT ATT MP 2014. Celui-ci est validé à 
l’unanimité.  
 
 
 

POINT N° 7 :  Point sur les AT ATT MP 2015 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR (annexe 5). 
L’année 2015 est marquée par 45 AT et 5 ATT. Par ailleurs, 15 évènements qui se sont 
produits les années antérieures impactent les arrêts de travail 2015. 
Comparativement aux 5 dernières années, le taux des AT ainsi que le nombre de jours 
d’arrêts sont en diminution. 
Les directions les plus accidentogènes sont le CTM, l’Education et les Personnes âgées. 
Le siège principal des lésions est la main, la nature des lésions la plus importante est la 
douleur liée à l’effort et les éléments matériels concernent essentiellement les activités de 
plain pied. 
Sur les 45 AT de l’année 2015, 17 concernent des agents non titulaires ayant moins de 3 ans 
d’ancienneté. 
 
Anne-Sophie SARDAY  note que cette question est fréquente et qu’un travail en ce sens 
devra donc être élaboré. 
 
Gilles RENOIR  précise qu’un travail de pédagogie a été réalisé auprès de l’ensemble des 
services visant à déclarer l’ensemble des accidents même sans arrêt de travail. Cela peut 
expliquer le nombre important d’accidents sans arrêt. 
 
Anne-Sophie SARDAY  demande si les indicateurs ont évolués depuis la rédaction de ce 
rapport. 

 
 

Muriel KASPAR  précise que depuis la rédaction du rapport, il y a eu 25 AT dont 17 avec 
arrêt ayant générés 375 jours d’arrêt. 
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Michel VIAULT  demande si la catégorie « travail de plain-pied » peut être détaillée car ce 
terme est général. 
 
Muriel KASPAR  explique que ce terme est dans le référentiel du logiciel. S’il était modifié, il 
ne serait plus possible de faire des analyses comparatives sur les différentes années. 

 
 
 

POINT N° 8 :  Point sur les assistants de préventio n – fonctionnement et proposition de 
mise en place d’un temps d’échange 
 
Laurent GROLLEAU (SUD) précise que lors d’une formation, les assistants de prévention, 
ont exprimés le besoin de participer à un temps d’échange autour des thématiques 
suivantes :  
-  échange et généralisation des bonnes pratiques 
-  partage des problèmes rencontrés 
-  partage de savoirs et de savoirs faire 
-  rupture de l’isolement de certains assistants de prévention.  

 
Gilles RENOIR  pense qu’il y a aujourd’hui beaucoup d’assistants de prévention (71) sur la 
collectivité et l’agglomération et qu’il est important de s’interroger sur : 
-  le nombre 
-  le positionnement 
-  la répartition 
-  le contenu de la lettre de cadrage 
-  le temps consacré à leur mission en lien avec les directions 
-  le profil de poste 
Ce dossier devra être traité en 2016. 
 
Muriel KASPAR  complète les informations en précisant qu’elle envisage la programmation 
d’un séminaire avec les assistants de prévention d’une journée au printemps pour engager la 
démarche. 
 
Michel VIAULT  demande si les assistants de prévention sont inscrits dans un cycle de 
formation. 
 
Gilles RENOIR  précise que les formations des assistants de prévention entrent dans le cadre 
des formations réglementaires annuelles. 
 
Laurent VINCENT  (CFDT) insiste sur l’importance de la motivation des assistants de 
prévention pour réaliser à bien leurs missions. Il souhaite que les assistants de prévention 
non motivés laissent la place à de futurs assistants de prévention motivés par les questions 
de prévention. 
 
Muriel KASPAR  informe que suite à l’évolution de la réglementation en 2012, les ACMO sont 
devenus des assistants de prévention. Lors de ce transfert, les ACMO ont été sollicités pour 
savoir s’ils souhaitaient se maintenir ou pas sur leurs fonctions. Un certain nombre d’ACMO 
n’ont pas souhaité le renouvellement de leur mission. 
En même temps, la lettre de mission a été remplacée par une lettre de cadrage. 
 
Michel VIAULT  précise que dans la perspective du nouvel organigramme (totalement 
mutualisé), il faudra vérifier la pertinence de leur répartition avec les nouvelles directions. 
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Au sein de chaque direction, il faudra envisager : 
- de les réduire (environ 50),  
- de leur donner de vraies missions, un vrai rôle, 
- de leur dégager du temps pour assurer leurs missions 
- de répondre aux problématiques rencontrées par chaque direction. 

 
Jacques RABAUD  (FO) souhaiterait que des règles précisant les conditions de nomination 
des assistants de prévention soient fixées avant de définir leur nombre. L’objectif n’est pas de 
le réduire absolument mais d’être efficace. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  souhaiterait que les assistants de prévention soient bien 
identifiés sur l’organigramme. 
Par ailleurs, il tient à préciser que certains secteurs n’ont pas d’assistants de prévention. 
 
Anne-Sophie SARDAY  confirme que ce travail sur les assistants de prévention devra être 
suivi sur 2016.  
 
 
 

POINT N° 9 : Document unique, mise en place d’un su ivi du CHSCT 
 
Anne-Sophie SARDAY  précise que cette demande a été formulée par les représentants du 
personnel du CHSCT. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)   informe que ce point fait suite à une réflexion globale de 
l’ensemble des représentants du personnel. 
Il demande qu’un suivi du document unique puisse être réalisé en sous commission pour 
ensuite être présenté en réunion CHSCT. 
Il rappelle que le document unique est un document qui retrace l’ensemble des risques 
professionnels liés aux métiers des agents de la collectivité. 
Ce document a la particularité de définir des priorités en termes de niveau de risque et 
d’actions correctives à entreprendre. Il est donc important de s’appuyer dessus pour mettre 
en place une prévention des risques professionnels efficace. 
 
Anne-Sophie SARDAY  confirme l’importance de suivre les évolutions du document unique. 
Elle rappelle, ce que madame KASPAR avait signalé lors de la réunion préparatoire. Le 
document unique est volumineux dans sa conception. En faire le suivi en CHSCT serait en 
pratique très compliqué. 
De ce fait il importe de mettre en place une méthodologie pour permettre de se focaliser sur 
certains points prioritaires et ciblés. 
 
Michel VIAULT  demande quelle est la date de création du document unique. 
 
Muriel KASPAR  précise que la démarche a débuté en 2007. 
 
Michel VIAULT  souhaite que ce document soit réactualisé afin de le faire vivre. Par ailleurs, il 
souhaite que des priorités d’actions soient définies. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD) rappelle que la réactualisation est obligatoire. 
 
Muriel KASPAR  précise que la réactualisation du document unique (DU) est faite à partir 
d’une priorisation des métiers et secteurs à risque. Cette démarche participative est à la 
charge des Assistants de Prévention et est centralisée par le service prévention et sécurité. 
La principale difficulté est liée au temps nécessaire pour la réalisation de cette mission. 
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Elle propose, pour permettre une simplification de la présentation en CHSCT, de sectoriser le 
Document unique, de présenter succinctement les évaluations des risques professionnels de 
ce secteur et de faire intervenir le ou les assistants de prévention concernés pour un échange 
sur les actions et pratiques réalisées. 
 
Michel VIAULT  propose aux membres : 
 
- le suivi de la réactualisation du document unique notamment sur les secteurs où les 

technologies ont évolué 
- la prise en compte de cette démarche au niveau managérial à travers une démarche 

participative avec l’ensemble des agents  
- le  partage des dossiers avec les membres du CHSCT lors d’un bilan annuel. 

 
Laurent GROLLEAU (SUD) pense qu’un bilan annuel n’est pas suffisant. Il souhaite (sur les 
conseils du formateur des membres du CHSCT) faire un point régulier en réunion plénière. 
Le focus proposé en faisant participer les Assistants de prévention lui semble être une 
proposition intéressante, mais cela n’exonère pas le travail préalable de la sous commission. 
 
Gilles RENOIR  interpelle les membres en précisant que beaucoup de choses que l’on vient 
d’entendre sont réalisées. Il y a eu peut-être un défaut de communication. Le document 
unique existe, même s’il ne couvre pas encore tous les champs d’activité de la collectivité (la 
priorité est faite sur les secteurs accidentogènes). 
Ce document unique fait l’objet d’une réactualisation et la priorité est là encore faite sur les 
secteurs les plus à risque. 
Un programme d’actualisation peut être proposé aux membres pour répondre à la nécessité 
du  suivi des risques professionnels. 
Concernant les niveaux de risque importants faisant l’objet d’une priorité 1, il précise que ce 
constat est inhérent aux métiers, à certaines activités intrinsèquement dangereuses et 
potentiellement à risque. Le but n’est pas forcément de réduire le risque mais de le prendre 
en compte. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD) est en désaccord avec cela. Il précise que l’objectif de 
l’évaluation des risques professionnels est d’essayer de faire diminuer le niveau de risque. 
Cette diminution se fait par la mise en place de moyens collectifs ou individuels. 
Le focus proposé par secteur est intéressant car il permettra de pointer les avancées, les 
freins, les difficultés rencontrées par les services. 
 
Anne-Sophie SARDAY  propose que pour le prochain CHSCT une présentation succincte du 
document unique soit réalisée avec la proposition d’un programme de réactualisation. Suite à 
cela les membres du CHSCT pourront échanger et envisager un programme d’actions. 
 
 
 

POINT N° 10 : Point sur les travaux en cours ou à v enir 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR (annexe 6). 
Proposition de 2 sites à étudier :  
- le Pôle culturel Cyel 
- la police municipale 
 
Anne- Sophie SARDAY demande, au vu des échanges fait lors du point n°5, qu’une 
présentation du futur site accueillant la police municipale soit rapidement réalisée. 
Concernant les travaux du Pôle culturel il faudra également s’assurer de leur suivi. Elle 
propose une présentation au prochain CHSCT des plans de ce projet. 
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Muriel KASPAR pense qu’il est préférable de traiter cette question dans le cadre de groupe 
de travail. L’étude de plan doit avoir comme objectif de lister les points sur lesquels les 
membres souhaitent avoir des réponses, des éclairages avant d’émettre des avis. 
  
Michel VIAULT souhaiterait attendre quelques mois, le temps que la direction de la culture ait 
pu définir de manière plus précise le fonctionnement du site, les missions ou encore la 
répartition des agents. 

  
Muriel KASPAR précise que les membres du CHSCT ont compétence pour réaliser une 
étude des plans avant travaux et une visite et étude de la situation après travaux / mise en 
fonctionnement des nouveaux locaux. Des exemples de réalisations sont donnés. 

 
Michel VIAULT est étonné que les membres du CHSCT n’aient pas été associés à la phase 
avant travaux. 
 
L’ensemble des membres du personnel insiste sur cette difficulté récurrente de ne pas être 
informé. 
 
Anne- Sophie SARDAY interpelle les membres pour savoir comment il est possible 
maintenant d’associer le CHSCT sur le dossier Pôle culturel. 
 
Michel VIAULT  indique qu’il serait souhaitable de réunir les membres du CHSCT afin de 
permettre aux futurs gestionnaires de faire une présentation collective du projet. Cela 
permettrait d’avoir une vision complète du site : plans, caractéristiques et organisation du 
bâtiment, fonctionnement des postes de travail… 
Cette présentation pourra être complétée par une visite des locaux lorsque les travaux en 
cours le permettront. 
Il rappelle que les membres doivent être associés en amont des dossiers techniques afin de 
pouvoir émettre des remarques pouvant être prises en compte par la maîtrise d’œuvre. 
 
Laurent VINCENT (CFDT)  demande que le projet de construction de l’école Pont BOILEAU 
soit inscrit sur la liste des travaux à suivre par le CHSCT. 
 
Christine PONSOT  précise que cette demande peut rapidement se réaliser. L’architecte en 
charge du dossier est actuellement en train de finaliser les documents. Quand cette étude 
sera techniquement validée, il sera possible d’associer le CHSCT. 
 
Anne-Sophie SARDAY  valide la demande et demande s’il est possible d’envisager une 
présentation au prochain CHSCT. 
Elle précise qu’il faudra être plus vigilent dans l’avenir sur l’information des dossiers et invite 
la DRH et les services techniques à agir en ce sens. 
 
 
 

POINT N° 11 : Point sur le dossier poussières bois,  fumées de soudure 
 
Invitation en séance de Monsieur Christophe CHIFFOLEAU (responsable service Bâtiment et 
assistant de prévention) et Stéphane HERVOUET (responsable atelier menuiserie) pour la 
présentation de ce dossier. 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR (annexe 7). 
Ce point fait suite à la présentation du risque CMR (cancérigène, mutagène, reprotoxique) 
lors du CHSCT du 26 mars 2015.  
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Synthèse de la présentation de l’atelier menuiserie 
 
* Présentation des travaux du groupe de travail : 
- état des lieux : bilan machines et atelier 
- étude technique suivie de préconisations 
- proposition d’un plan pluriannuel 
 
* Présentation du plan de l’atelier initial et de l’atelier proposé avec explication des différents 
zonages (destination des locaux), des réseaux d’aspiration des poussières des machines 
fixes et des machines mobiles et du stockage bois. 
 
Christophe CHIFFOLEAU  précise que l’atelier menuiserie actuel (avec les locaux de l’atelier 
froid électroménager récupérés) est devenu un atelier de 560 m2. 
La réorganisation prévue de celui-ci, au-delà de la prévention des expositions aux 
poussières, permet également d’élargir la prise en compte plus globale de la prévention des 
risques dans l’atelier en limitant par exemple le risque de chutes, de blessures liées à 
l’encombrement des zones et la présence de fils électriques au sol. 
 
Anne-Sophie SARDAY  demande si une demande budgétaire a été réalisée. 
 
Christophe CHIFFOLEAU  informe qu’il a inscrit une demande supplémentaire de crédit pour 
l’acquisition de matériel et qu’il a envoyé une fiche travaux à la DTB. Il souhaite avoir la  
validation du projet pour envisager sa budgétisation. 
 
Michel VIAULT  fait part de son inquiétude sur la validation et la budgétisation du dossier. 
 
Muriel KASPAR  présente ensuite les synthèses réalisées sur l’atelier serrurerie et vétérinaire 
de la place Napoléon. 
Elle précise que les dossiers ont été réalisés en partenariat avec deux représentants du 
personnel du CHSCT, Laurent VINCENT (menuisier) et Stéphane CHEQUE (serrurier). Par 
ailleurs, l’ingénieur conseil de la CARSAT (caisse d'assurance retraite et de la santé au 
travail) a été associé en amont du dossier et sera un partenaire jusqu’à la réception des 
travaux si le dossier abouti. 
 
Anne-Sophie SARDAY  demande aux membres s’ils ont des retours à formuler suite à cette 
présentation. 
 
Jacques RABAUD (FO)  interpelle les membres sur la question de la présence d’amiante (toit 
en fibrociment anciens) sur les revêtements des toitures du bâtiment CTM. Il aimerait savoir 
s’il y a eu diagnostic amiante et des mesures prises en conséquence. 
 
Christine PONSOT  explique que le diagnostic amiante (DTA) est obligatoire sur les 
bâtiments. Avant toute intervention, les entreprises doivent être prévenues de la présence ou 
pas d’amiante. Elle se renseignera auprès de ses services afin d’apporter une réponse à la 
question. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  demande si les arrêts d’urgence électrique fonctionnent dans 
l’atelier  (au niveau de chaque machine). 
 
Christophe CHIFFOLEAU  répond qu’un contrôle-vérification technique électrique est réalisé 
annuellement sur les machines des ateliers du CTM et qu’il n’y a pas de soucis sur ce point 
là. 
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Laurent GROLLEAU (SUD)  demande si les fuites d’eau présentes dans l’atelier menuiserie 
se situent à proximité des machines ou installations électriques. 
 
Christophe CHIFFOLEAU  précise que la problématique de la toiture est liée à la vétusté des 
chenaux. Un signalement est fait auprès de la DTB, qui mandate une entreprise pour la 
réalisation des travaux pour chaque fuite constatée. Ces dernières ne se situent pas sur des 
zones machines ou réseau électrique. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  met en avant le travail de partenariat réalisé sur ce dossier où 
les assistants de prévention et les membres du CHSCT ont été associés. 
 
Jacques RABAUD (FO)  demande au niveau de l’atelier serrurerie si la problématique de 
l’accessibilité des barres de longues dimensions a été prise en compte. 
 
Christophe CHIFFOLEAU  précise que cela n’est pas une problématique car la scie (pour la 
découpe des barres de 6 m) se trouve face à la porte d’accès de l’atelier. 
 
Stéphane CHEQUE (CGT)  confirme en précisant que la gestion des grands gabarits ne pose 
pas de problème dans l’atelier. 
 
Muriel KASPAR  précise par ailleurs que le projet prévoit le déplacement de la plieuse, située 
à l’entrée de l’atelier, au fond de l’atelier pour permettre la création de deux zones : zone 
machine et zone soudage. Cette organisation permettra une meilleure gestion des polluants. 
 
Jacques RABAUD (FO)  demande s’il ne faut pas envisager l’inverse pour la question des 
stockages et manipulation de pièces. 
 
Stéphane CHEQUE (CGT)  ainsi que Christophe CHIFFOLEAU  précisent que le 
déplacement de la plieuse permettra de limiter les manutentions (proximité du stockage). De 
plus, la production  sur cette machine ne concerne que des tôles de moyen ou petit gabarit. 
 
Tony AUGER (CFDT)  demande des éléments complémentaires sur le coût des travaux et la 
gestion des déchets produits par l’atelier. 
 
Christophe CHIFFOLEAU  répond que l’estimation financière est en cours. 
L’enveloppe la plus conséquente concernera  l’aspiration des machines fixes. 
Pour la partie concernant les équipements et machines, une demande budgétaire 2016 sur 
une ligne spécifique investissement a été réalisée. 
Il précise que certains travaux peuvent être réalisés en interne pour diminuer le coût global. 
Il informe que lors de la visite des ateliers de Nantes (récemment mis aux normes), un coût 
global de 110 000€ a été annoncé. 
Les ateliers de Nantes sont cependant plus conséquents et intègrent dans leur 
fonctionnement la gestion des déchets (production de briquettes avec les sciures et mini 
déchèterie dans le CTM). 
Pour la ville de la Roche sur Yon, la gestion des déchets est différente. Les poussières bois 
récupérées par un silo et ensachées sont manipulées par les agents (selon un protocole bien 
précis) puis évacuées en déchèterie. Les chutes bois sont mises en benne et évacuées en 
déchèterie par le biais d’une entreprise de transport. 
 
Tony AUGER (CFDT)  demande si le projet de Nantes a fait l’objet d’une subvention (par 
l’ADEME par exemple). 
 

 Christophe CHIFFOLEAU n’a pas d’éléments pour répondre. 
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Anne-Sophie SARDAY  clôture le point en remerciant messieurs Christophe CHIFFOLEAU et 
Stéphane HERVOUET. 
 
 
 

POINT N° 12 : Point sur le dossier mi-temps mi-temp s 
 
Présentation du diaporama par Muriel KASPAR (annexe 8). 
Présentation de la synthèse de l’étude réalisée par le pôle prévention et sécurité s’articulant 
autour des méthodes de travail, des équipements, de la formation du personnel, de la qualité 
des bâtiments, des objectifs et des préconisations à prendre en compte pour limiter les 
contraintes et la pénibilité au poste. 
 
Anne-Sophie SARDAY demande aux membres s’ils ont des questions concernant ce point.  
 
Aucune observation n’est soulevée. 
 
 

POINT N° 13 : Prévention des risques psychosociaux – proposition de mise en place 
d’un maximum d’entretiens annuels par évaluateur 
 
Anne-Sophie SARDAY  présente le dossier. Elle précise que plusieurs pistes de travail sont 
envisagées et qu’un questionnement a été soulevé pour les agents dont le lieu de travail 
n’est pas le même que celui de leurs évaluateurs. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  rappelle que ce dossier est urgent compte tenu des 
conséquences sur le plan des risques psychosociaux. 
 
Gilles RENOIR  indique que pour l’année 2015, la période des entretiens étant en cours, 
aucune modification à court terme ne pourra intervenir. Il précise qu’il est plus compliqué 
d’élargir la période des entretiens d’évaluation pour l’agglomération que pour la ville compte 
tenu des dates des CAP du Centre de Gestion. Il émet enfin des réserves pour les agents de 
la Ville, le risque étant de voir les dates de CAP repoussées et avec elles la mise en œuvre 
des différents avis. Enfin, un travail de refonte de l’organigramme général est en cours qui 
permettra à terme la prise en compte de cette problématique. 
 
Michel VIAULT  précise qu’à la suite de la refonte de l’organigramme général des services 
une restitution sera faite courant 2016 et qu’un point pour alors être fait sur ce dossier. 
 
Au vu de la refonte de l’organigramme annoncée, Mr GROLLEAU (SUD)  demande qu’un 
point soit programmé en 2016 pour la restitution des propositions de l’administration. Il 
précise que les organisations syndicales resteront vigilantes sur ce dossier sensible. 
 
Anne-Sophie SARDAY  indique qu’elle sera également vigilante sur ce point, l’évaluation 
devant pouvoir se faire dans de bonnes conditions tant pour l’évaluateur que pour l’évalué. A 
cet effet, elle précise qu’un point sera fait sur ce dossier lors du prochain CHSCT pour 
apporter un compte-rendu du travail réalisé par l’administration. 
 
Aurore BROSSARD (CGT)  demande que les agents soient évalués par un agent titulaire. 
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POINT N° 14 : prévention des risques psychosociaux – proposition de mise en place 
d’une charte de courtoisie 
 
Anne-Sophie SARDAY  précise que cette demande a été formulée par les représentants du 
personnel du CHSCT. Lors de la réunion préparatoire, ces derniers ont communiqué un 
modèle de charte. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  précise que ce document a été transmis par une formatrice du 
CNFPT (venant de l’INSET d’Angers). Cette formation était à destination des membres du 
CHSCT et portait sur le harcèlement au travail. 
 
Anne-Sophie SARDAY  indique qu’elle n’est pas opposée au principe d’étudier une charte 
mais qu’elle émet une réserve sur son contenu et la manière de la faire vivre. 
Elle souhaite que cette charte soit efficiente. 
A ce titre, elle fait part de son souhait de voir la thématique des risques psychosociaux 
intégrée dans le document unique. 
 
Gilles RENOIR  précise que cela est déjà pris en compte pour plusieurs directions. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  demande d’acter le principe de la mise en place d’une charte de 
courtoisie, charte travaillée au sein de la sous commission du CHSCT. 
 
Anne-Sophie SARDAY  ne souhaite pas acter la demande. Elle pense qu’il faut avoir une 
réflexion plus approfondie sur le plan des risques psychosociaux, la charte n’étant qu’un 
élément particulier. Elle invite les membres à être plus ambitieux sur cette question et 
propose de travailler sur un schéma plus global. 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  accepte la proposition et demande d’acter la proposition de 
Madame SARDAY, à savoir de travailler en sous commission sur les risques psychosociaux 
en y intégrant une charte de courtoisie. 
 
L’ensemble des membres du personnel valide la demande. 
 
Anne-Sophie SARDAY  valide et précise que c’est le rôle du CHSCT de se préoccuper de 
cette question. 
 
POINT N° 15 : Point sur le port des équipements de protection individuelle (EPI) 
 
Anne-Sophie SARDAY  précise que cette demande a été formulée par les membres du 
personnel du CHSCT. 
 
Jacques RABAUD (FO)  à l’origine de cette demande, précise que cette question est surtout 
ciblée sur le secteur du CTM. Il rappelle qu’il y avait eu une injonction du président du CHSCT 
lors de la séance su 14 septembre 2014 précisant que les agents dotés devaient porter leur 
EPI. Il déplore que cela ne soit pas mis en application et précise que cela s’adresse 
notamment aux encadrants. Il rappelle la nécessité d’exemplarité de l’encadrement dans ce 
domaine (donner l’exemple et être irréprochable sur le port des EPI). 
 
Anne-Sophie SARDAY  interpelle madame PONSOT sur ce sujet. 
 
Christine PONSOT  informe qu’elle vient récemment de prendre ses fonctions mais qu’elle 
sera attentive sur ce point. 
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Anne-Sophie SARDAY  précise qu’elle sera attentive au respect des règles et à l’exemplarité 
de l’encadrement. 
 
Muriel KASPAR  complète le dossier sur les EPI en informant les membres que lors du 
renouvellement du marché en 2016 elle mettra à la disposition des Assistants de Prévention 
des fiches métiers « type fiche prévention » sur cette thématique. 
 
 
POINT N° 16 : Questions diverses 

 
 
Sophie DRUKKER , médecin du travail, demande l’accord des membres du CHSCT pour la 
réalisation de travaux de mise en accessibilité de plain-pied d’un bureau au service Médecine 
du Travail. 
En effet, le projet de travaux de mise en accessibilité de plain-pied d’un bureau à la Médecine 
du Travail permettrait le reclassement professionnel et donc le maintien dans l’emploi d’un 
agent bénéficiant de la qualité de travailleur handicapé. 
Les travaux consisteraient en la transformation de la salle de repos du rez-de-chaussée en 
bureau. Ceci entraînerait la nécessité de: 

- créer une nouvelle ouverture vers la cage d’escalier 
- déplacer la salle de repos 
- déplacer le local de rangement du matériel d’entretien ménager. 

 
Anne-Sophie SARDAY  soumet au vote le point n° 16 aux membres du CHSCT : il est 
approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
Anne-Sophie SARDAY  remercie les membres de leur présence et de leur participation. 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h15 
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SYNTHESE DES AVIS DU CHSCT DU 13 NOVEMBRE 2015 
 

Point 
O.J. 

 

INTITULLE 
 

AVIS 
 

REFERENT ACTION 

N°1 CR du 26 mars 2015 Modification - validation - diffusion  DRH 
N° 2  Règlement intérieur du CHSCT Modification et validation du RI en 

fonction des observations et 
validations faites en séance 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 2  Règlement intérieur du CHSCT Diffusion des avis du CHSCT pour 
affichage aux directeurs 

DRH 

N° 2  Règlement intérieur du CHSCT Création pour les membres du 
personnel d’une boite mail  

DRH / DSI 

N° 2  Règlement intérieur du CHSCT 3 ou 4 réunions CHSCT par an : 
décision au prochain CHSCT 

Présidente du CHSCT 
Anne-Sophie SARDAY 

N° 3   Planification des dates du CHSCT et 
des réunions préparatoires des 
membres représentants du Personnel 

Communication rapide des 2 
prochaines dates de réunion 
CHSCT 

DRH 
 

N° 4   Programme annuel de prévention Validation pour mise en 
application 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 4   Programme annuel de prévention Uniformisation de l’accueil 
sécurité 

DRH / Assistants de 
prévention 

N° 5 Programme de visites de locaux Validation pour mise en 
application. Visite PM à 
programmer rapidement 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 6 Présentation et validation du Bilan des 
AT ATT MP 2014 

Validation et mise en ligne sur 
intranet 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 7 Point sur les AT ATT MP 2015 Indicateur travail de plain pied à 
préciser 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 8  Point sur les assistants de prévention- 
fonctionnement et proposition de mise 
en place d’un temps d’échange 

Séminaire au printemps + révision 
sur : fonctionnement, effectif, 
répartition, missions… des AP 
Identification des AP sur 
organigramme 

DRH 
Muriel KASPAR 

N° 9 Document unique, mise en place d’un 
suivi du CHSCT 

Sous commission  
Présentation du Document unique 
au prochain CHSCT 

DRH 
Muriel KASPAR 
Secrétaire CHSCT 

N° 10 Point sur les travaux en cours ou à 
venir 

Amélioration du circuit 
d’information des travaux / 
CHSCT 

Christine PONSOT 
 

N° 10 Point sur les travaux en cours ou à 
venir 

Réunion collective d’information/ 
chantier Cyel 

Christine PONSOT 
Direction de la Culture 
DRH 

N° 10 Point sur les travaux en cours ou à 
venir 

Etude future école Pont BOILEAU Christine PONSOT 
DRH 

N° 13 Prévention des risques psychosociaux 
– proposition de mise en place d’un 
maximum d’entretiens annuels par 
évaluateur 

programmé en 2016 une  
restitution des propositions de 
l’administration sur cette question 

DRH 

N° 14 Prévention des risques psychosociaux 
– proposition de mise en place d’une 
charte de courtoisie 

Travailler en sous commission sur 
les risques psychosociaux en y 
intégrant une charte de courtoisie. 

CHSCT 

N° 15 Point sur le port des équipements de 
protection individuelle (EPI) 

Exemplarité de l’encadrement 
technique au CTM / port des EPI 

Christine PONSOT 

N° 16 Demande de validation / travaux de 
mise en accessibilité  

Validation et mise en application DRH 
Médecin du travail 
Sophie DRUKKER 

 



 16 

 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 17 

Annexes 1 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 19 

 
 



 20 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 21 

 
 
 



 22 

 
 

 



 23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 24 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 25 

 
 
 

Annexes 2 
 
 

 
 
 
 



 26 

 
 

Annexes 3 
 
 

 
 



 27 

Annexe 4  
 
 
 

Bilan des AT ATT MP 2014 
 
 
 
Compte tenu de la taille de ce document, il est consultable au lien intranet suivant : 
 
 
http://intranet/index.php/au-quotidien/prevention-e t-securite-au-travail/138-bilans-des-
accidents-de-travail-accidents-de-trajets-et-maladi es-professionnelles 
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